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Pierre CAMBREAL , Membre du CNOSF et Président de la commission emploi du CNDS 
(Centre National de Développement du Sport), après avoir excusé Henri SERANDOUR, 
accueille l’ensemble des participants à cette journée consacrée à la professionnalisation 
dans le sport. Il souligne l’attention croissante du CNOSF portée depuis 15 ans aux travaux 
relatifs à la professionnalisation. Pierre CAMBREAL remercie la présence des nombreux 
participants.  
 
Cette journée s’inscrit dans le cadre des journées d’échanges organisées par le CNOSF. 
Elle témoigne de l’intérêt du Comité olympique français pour le développement d’une 
professionnalisation dynamique, harmonieuse et pérenne.  
Puisque le Comité olympique est un lieu d’échanges, il a souhaité réunir les acteurs clefs de 
la professionnalisation de la branche sport :  

- les partenaires sociaux  de la branche ;  
- les pouvoirs publics : Ministère de la santé de la jeunesse et des sports ainsi que les 

DR et DDJS + DGEFP (direction générale emploi et de la formation professionnelle)  
- les collectivités territoriales avec les départements et les régions de France 
- les pilotes du dispositif local d’accompagnement à la professionnalisation : Avise, 

Caisse des dépôts et des consignations et Ministère du travail des relations sociales 
et de la solidarité  

- et bien sûr les fédérations, les CROS, les CDOS, les associations profession sport, 
qui sont des relais et des soutiens à la professionnalisation 

 
Face à un environnement juridique, économique et social de plus en plus complexe, le 
mouvement sportif est entré dans un processus de professionnalisation. Afin d‘aider les 



associations sportives et l’ensemble du mouvement sportif dans cette démarche, les acteurs 
présents à cette journée se mobilisent et développent différents dispositifs et formes de 
soutien. La professionnalisation du mouvement sportif est une des priorités du monde du 
sport. Le sport ne pourra se développer que si le mouvement sportif arrive à se 
professionnaliser.  
 
L’importance et la place des bénévoles dans le secteur mais il faut que le mouvement sportif 
arrive à professionnaliser ses structures sur un plan administratif et sur un plan technique 
avec un encadrement formé. Cette professionnalisation passe par la création d’emplois 
comme les postes d’agents de développement. Les fédérations ont depuis longtemps 
entamé le processus de professionnalisation mais, les structures régionales et encore plus 
locales sont confrontées à de nombreuses difficultés pour accéder à celle-ci. 
Pierre CAMBREAL annonce la création de la commission emploi sportif placée auprès du 
Centre National pour le Développement du Sport (CNDS) qui souligne l’importance de 
l’change autour de ces thèmes. Il rappelle ainsi que la création de la commission emploi 
sportif du CNDS, la désignation de son président et la composition institutionnelle de celle-ci 
ont été adoptée par le Conseil d’Administration du CNDS le 14 octobre 2007.  
 
Il termine en rappelant l’importance des échanges qui vont avoir lieu durant cette journée. Il 
laisse alors la parole à Jean CAMY qui a beaucoup observer et analyser l’emploi sportif en 
France bien sûr, mais également à l’échelle européenne en créant l’observatoire européen 
de l’emploi sportif (EOSE).  


